



HONORAIRES DE L’AGENCE  
Prix effectivement pratiqués  

MONTANT DE LA TRANSACTION VENTE (à la charge du vendeur) T.V.A. 20% incluse 

 Jusqu’à 100 000 €    10% TTC calculé sur le prix de vente net vendeur  

 De 100 001€ à 200 000€   7% TTC calculé sur le prix de vente net vendeur 

 De 200 001€ à 300 000€   6% TTC calculé sur le prix de vente net vendeur  

De 300 001€ à 400 000€   5% TTC calculé sur le prix de vente net vendeur  

De 400 001€ et plus    4% TTC calculé sur le prix de vente net vendeur  

MONTANT DE LA LOCATION  

Locations d’habitations nues ou meublées : les honoraires comprennent la visite, la constitution du 
dossier, la rédaction du bail et l’état des lieux à partager entre le bailleur et le locataire.  

      Honoraires  

Frais de visite, de dossier et de rédaction de bail 

- Zone très tendue     12€ TTC /m2 
- Zone tendue :    10€ TTC /m2  
- autre zone     8€ TTC /m2  

Etat des lieux      3€ TTC/m2  

Locations commerciales / TVA à inclure : 3 mois de loyer HT et HC à la charge du preneur 

Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante.


